
CONVENTION AVEC UN AMENAGEUR
RELATIVE A LA REALISATION DU DIAGNOSTIC D'ARCHEOLOGIE PREVENTFVE

dénommé « QUEVIPERLÉ (29), PLACE DES ÉCOLES »
n° 2021-D 133769

Entre

L Institut national de recherches archéologiques préventives
Etablissement public national à caractère administratif créé par l'article L.523-1 du code du patrimoine
et dont le statut est précisé aux articles R.545-24 et suivants du même code du patrimoine tel que
modifié par le décret n°2016-l 126 du 11 août 2016
dont le siège est 121 rue d'Alesia - CS 20007 - 75685 PARIS cedex 14
représenté par son président. Monsieur Dominique GARCIA

ci-dessous dénommé l'Inrap ou l'opérateur, d'une part

Et

La commune de QUIMPERLÉ
dont le siège est : Hôtel de Ville - CS 20131 -2 rue de Pont-Aven 29391 QUIMPERLÉ
représenté(e) par son maire, Monsieur Mickaël QUERNEZ
ayant tous pouvou-s à l'effet de signer les présentes

ci-dessous dénommé(e) l'aménageur, d'autre part

Vu le Titre II du Livre V du code du patrimoine, tel que modifié par la loi n°2016-925 du 7 juillet
2016 relative à la liberté de la création, à l'architecture et au patrimoine et le décret n°2017-925 du 9
mai 2017 relatif aux procédures administratives en matière d'archéologie préventive et aux régimes de
propriété des biens archéologiques,

Vu l'arrêté du préfet de la région Bretagne du 1er avril 2020 prescrivant le présent diagnostic
d'archéologie préventive et qui précise, en particulier, la qualification du responsable scientifique de
l'opération, notifié à l'aménageur et aux opérateurs potentiels dont l'Inrap le 21 avril 2020

Vu la décision du préfet de région Bretagne du 13 mai 2020 attribuant le présent diagnostic
d'archéologie préventive à l'Inrap en qualité d'opérateur compétent, notifié à l'Iiu-ap et à l'aménageur

Vu la décision du préfet de région Bretagne du 2 septembre 2020 approuvant le projet d'intervention
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PREAMBULE

Par les dispositions susvisées du code du patrimoine, l'Institut national de recherches archéologiques
préventives a reçu mission de réaliser les opérations d'archéologie préventive prescrites par l'Etat. A
ce titre, il est opérateur.
L'Inrap assure l'exploitation scientifique de ces opérations et la diffusion de leurs résultats. Il concourt
à renseignement, à la diffusion culturelle et à la valorisation de l'archéologie et exerce toutes les
activités qui se rattachent directement ou indirectement à l'accomplissement de ses missions et,
notamment, par l'exploitation des droits directs et dérivés des résultats issus de ses activités.

En application de ces principes, l'Inrap, attributaire du diagnostic, doit intervenir préalablement à
l'exécution des travaux projetés par l'aménageur pour réaliser l'opération d'archéologie préventive
prescrite. Il établit le projet scientifique d'intervention.

Il est précisé que l'aménageur doit être entendu comme la personne qui projette d'exécuter les travaux,
confonnément à l'article R.523-3 du code du patrimoine.

L'opération de diagnostic est réalisée pour le compte de l'aménageur, à l'occasion de son projet
d'aménagement. Elle est un préalable nécessaire.

D. EST CONVENU CE QUI SUIT

ARTICLE l - OBJET

La présente convention a pour objet de définir les modalités de réalisation par l'Institut national de
recherches archéologiques préventives de l'opération de diagnostic décrite à l'article 3 ci-dessous,
ainsi que l'ensemble des droits et obligations respectifs des deux parties dans le cadre de cette
opération.

En tant qu'opérateur, l'Inrap assure la réalisation de l'opération dans le cadre du titre II du livre V du
code du patrimoine. Il en établit le projet d'intervention et la réalise, conformément aux prescriptions
de l'Etat. Il b-ansmet la présente convention au préfet de région.

ARTICLE 2 - CONDITIONS ET DELAIS DE MISE A DISPOSITION DU TERRABN PAR
L'AMENAGEUR POUR LA REALISATION DE L'OPERATION

Article 2-1 - Conditions de mise à disposition du terrain

Article 2-1-1 - Conditions de libération matérielle et juridique

En application des dispositions du code du patrimoine relatives à l'archéologie préventive susvisées,
l'aménageur est tenu de remettre le terrain à l'Iiu-ap dans des conditions pennettant d'effectuer
l'opération. A cette fin, il met gracieusement à disposition le terrain constituant l'emprise du diagnostic
et ses abords immédiats libérés de toutes contraintes d'accès et d'occupation sur les plans pratiques et
juridiques. L'absence de toute contrainte consiste, sauf accord différent des parties, à libérer le terrain
et ses abords immédiats de tous matériels, matériaux, stocks de terre, arbres, équipements et petites
constmctions et plus généralement tous éléments pouvant enta-aver le déroulement normal des
opérations ou mettre en péril la sécurité du personnel.

Pendant toute la durée de l'opération, l'Inrap a la libre disposition du terrain constiùiant l'emprise du
diagnostic. L'aménageur s'engage à ne pas intervenu- sur le terrain pour les besoins de son propre
aménagement sauf accord différent des parties et sous réserve des dispositions particulières précisées
ci-aprês.
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Article 2-1-2 - Conditions tenant à la connaissance des réseaux

En application de la réglementation relative à l'exécution de fa-avaux à proximité de certains ouvrages
souterrains aériens ou subaquatiques de transport ou de distribution, il appartient à l'aménageur de
fournir obligatoirement à l'Inrap les demandes de travaux avec les réponses des différents exploitants
de réseau concernés au plus tard le 2 avril 2021.

L'aménageur fait procéder à ses frais aux piquetages des réseaux existants et les maintient en bon état.

Il prend en charge les investigations complémentaires, par des prestataires, si la localisation est classée
trop imprécise (Réseau classé B ou C).

Article 2-1-3 - Conditions particulières

l) Conditions particulières liées aux caractéristiques du terrain :

l'aménageur s'engage à ce que le terrain et les voies d'accès soient librement utilisables par l'Inrap
l'éventuelle dépollution du site
retrait et évacuation des eiu-obés au droit des sondages
si nécessaire évacuation des matériaux de terrassement impropre au rebouchage
abattage d'arbres, étant précisé que leur "dessouchage" est strictement interdit avant l'intervention
de l'Inrap

Dans l'hypothèse où en cours de réalisation de l'opération, des caractéristiques du terrain, non
transmis à l'Inrap se révélaient, l'aménageur assumera le coût des interventions nécessaires et les
parties en tireront toutes conséquences, notamment concernant les délais de réalisation de l'opération.

2) Conditions d'intervention de l'aménageur pendant la mise à disposition du terrain :

Il est expressément convenu qu'il n'existe aucune condition particulière justifiant d'autoriser
l'aménageur à intervenir pendant la diirée de l'opération archéologique.

Article 2-2 - Délai de mise à disposition du terrain et procès verbal de mise à disposition du
terrain

L'aménageur s'engage à mettre le terrain à la disposition de l'Inrap dans des conditions permettant
^effectuer l'opération archéologique, telles qu'elles sont précisées à l'article 2, au plus tard le 26 avril
2021. Tout report devra être précisé par avenant.

La carence de l'aménageur dans rétablissement des demandes de travaux en application de la
réglementation sur la connaissance des réseaux provoquant un dépassement de la date ci-dessus
ento-ainera le versement des pénalités de retard prévues à l'article 8.

Au moment de l'ocGupation du terrain, l'Inrap dresse un procès verbal de mise à disposition du terrain
constituant l'emprise du diagnostic, de façon contradictoire en présence d'un représentant de
l'aménageur, en deux exemplaires originaux dont l'un sera remis à l'aménageur. Ce procès verbal a un
double objet :

il constate le respect du délai et la possibilité pour l'Inrap d'occuper le terrain constituant l'emprise
du diagnostic qui, en conséquence, est placé sous sa garde et sa responsabilité
il constate le respect de l'ensemble des conditions de mise à disposition de ce terrain prévues au
présent article.
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Dans le cas où l'aménageur est dans l'impossibilité de se faire représenter sur les lieux, il en prévient
l'hu-ap au moins une semaine avant, et rétablissement peut, en accord avec l'aménageur, adresser le
procès verbal de mise à disposition du terrain à ce dernier par lettre recommandée avec accusé de
réception, à charge pour l'aménageur de le retourner signé à la direction interrégionale.

L'Inrap adressera ce constat d'huissier à l'aménageur dont les parties conviennent qu'
verbal de début de chantier.

idra procès-

L'accès au terrain et son occupation sont maintenus et garantis par l'aménageur pendant toute la durée
de l'opération archéologique à partir de la mise à disposition du terrain constatée par le procès verbal
prévu ci-dessus et jusqu'à rétablissement du procès verbal de fm de chantier mentionné à l'article 7-1
ci-dessous.

Toute gêne ou immobilisation des équipes de l'Inrap en début de chantier notamment pour des motifs
d'inaccessibilité du terrain entraînera un report automatique du calendrier de réalisation de l'opération
prévu à l'article 4 ci-dessous, lequel sera constaté dans le procès verbal de mise à disposition ; la date
de ce report de mise à disposition du terrain sera fixée d'un commun accord entre les parties. Dans
cette hypothèse, les pénalités de retard prévues à l'article 8 seront dues par l'aménageur. Dans la
mesure où cela interviendrait en cours de chantier, l'Inrap le signalera par courrier en recommandé
avec accusé de réception à l'aménageur. Le report de calendrier se réalisera également de façon
automatique.

Article 2-3 - Situation juridique de l'aménageur au regard du terrain

L'aménageur garantit à l'Inrap être titulaire du droit de propriété du terrain constituant l'emprise de
l'opération prescrite.

ARTICLE 3 - DESCRDPTION DE L'OPERATION

Article 3-1 - Nature de l'opération

L'opération d'archéologie préventive objet de la présente convention est constituée des travaux de
diagnostic (phase de terrain et phase d'étude aux fms d'élaboration du rapport de diagnostic) décrits
dans le projet scientifique d'intervention en annexe l.

Article 3-2 - Localisation de l'opératiQn

La localisation de l'emprise du diagnostic -qui est définie par l'arrêté de prescription- est présentée en
annexe 2 avec le plan correspondant qui a été fourni ou validé par le service de l'Etat ayant prescrit le
diagnostic.

ARTICLE 4 - DELAIS DE REALISATION DU DIAGNOSTIC ET DE REMISE DU
RAPPORT DE DIAGNOSTIC

D'un commun accord, l'Inrap et l'aménageur conviennent du calendrier défmi ci-après. En application
de l'article R. 523-60 du code du patrimoine, l'Inrap fera connaître aux services de l'Etat (service
régional de l'archéologie) les dates de début et de fm du diagnostic au moins cinq jours ouvrables
avant le début de l'opération.

Toute gêne ou immobilisation des équipes de l'Inrap en cours de chantier y compris dans le cas de
découverte fortuite de réseaux, entraînera un report automatique du calendrier de réalisation de
l'opération. L'Inrap signalera l'évènement, par tous moyens doublé d'un courrier en recommandé avec
accusé de réception à l'aménageur.
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![LesîJ!réîé^ucdans lc ?as évo<iué de découverte fortuite de réseaux, l'aménageur prendra en charge
îes^mv.estigations comPlémentaires et nécessaires; les délais d'intervention de l'îirap seront
automatiquement augmentés du délai de celles-ci.
Aucune pénalité de retard de ce fait ne pourra être réclamée à l'Jnrap.

Article 4-1 - Date de début de l'opération

D'un commun accord entre les parties, la date de début de l'opération est le 26 avril 2021.

Cette date est subordonnée :

d'une part, à la mise à disposition des terrains dans les conditions définies à l'article 2 ci-dessus
permettant à l'Inrap de se livrer à l'opération de diagnostic prescrite,

- d'autre part, à la désignation du responsable scientifique de l'opération par l'Etat
et enfin, à la signature de la présente convention.

Article 4-2 - Durée de réalisation et date d'achèvement de l'opération

La réalisation de l'opération de diagnostic sera d'une durée de 8 jours ouvrés pour s'achever sur le
teITain_au_p!us tardï,18, juin 2021 compte tenude la date fîxée à rarticle 2:2. Cette date pourra
notamment être modifiée dans les cas et aux conditions prévus à l'article 4-4 ci-dessous.

Lorsqu'il cesse d'occuper le terrain, l'Inrap dresse un procès verbal de fin de chantier dans les
conditions précisées à l'article 7-1 de la présente convention.

Article 4-3 - Date de remise du rapport de diagnostic

î?ÏJO.mnlucIî. _!LC,cor?'. les par?e!convielment que la date de remise du rapport de diagnostic par
FInrap au préfet de région est fixée au 30 septembre 2021 au plus tard compte tenu de Ta date fixée à
l'article 2-2.

Le préfet de région portera ce rapport à la connaissance de l'aménageur et du propriétaire du terrain.

Article 4-4 - Conditions de modification du calendrier de l'opération archéologique en raison de
circonstances particulières

En cas de circonstances particulières affectant la conduite du chantier, notamment en ce qui concerne
le calendrier de l'opération, l'Inrap ou l'aménageur organise dans les meilleurs délais une réunion
entre les parties concernées pour convenir des nouvelles modalités de l'opération et de leurs
conséquences, lesquelles seront définies obligatoirement par avenant.

L_es.,cir.constallc.es Particullères Pouvant affecter le calendrier de l'opération sont celles qui affectent la
conduite normale du chantier, telles que notamment :

les confa-aintes techniques liées à la nature du sous-sol
et les circonstances suivantes : intempéries, pollution du terrain, aléas imprévisibles et, de manière
générale, en cas de force majeure, lesquelles rendent inexigibles les pénalités de retard.

n estprécisé que les intemPéries (nature et période) doivent s'entendre au sens des articles L. 5424-6 à
L. 5424-9 du code du travail.
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ARTICLE 5 - PREPARATION ET REALISATION DE L'OPERATION (PHASE DE
TERRAm)

Article 5-1 - Travaux et prestations réalisés par ou pour le compte de l'Inrap

Article 5-1-1 - Principe

L'Inrap effectue les seuls travaux et prestations indispensables à la réalisation de roPération
archéologique dans le cadre du titre H du livre V du code du pata-imome susvisé, directement ou
indirectement par l'intermédiaire de prestataires / entreprises qu'il choisit et contrôle confomiémœt à
la régîementation applicable à la commande publique ou dans le cadre de collaboration scientifique
avec d'éventuels d'organismes partenaires.

Il fait son affaire de toute démarche administrative liée à l'exercice de ses travaux et prestations,
notaimnent les déclarations d'intention de commencement de travaux (DICT).

Article 5-1-2 - Installations nécessaires à l'ENRAP et signalisation de l'opération

L'Inrap ainsi que ses prestataires / entreprises ou partenaires peuvent installer sur le chantier tout
cantonnement utile à la réalisation de l'opération.

L'Inrap peut installer tout panneau de chantier destiné à signaler au public son intervention sur le site.

Article 5-1-3 - Hygiène et sécurité des personnels

Dans le respect de la loi du 31 décembre 1993, l'Inrap réalisant des travaux à risques particuliers
Faménageur'en tant que maître d'ouvrage au titre de ses travaux d'aménagement doit désigner un
coordoimateur-sécurite-protection-santé (SPS) (sauf dérogation où le coordonnateur SPS peut être
remplacé par le Maître d'œuvre).
L;amenageur s'engage à foumu- à l'Inrap le Plan Général de Coordination (PGC) avant la date
démanrage de l'opération afin de pouvoir réaliser le PPSPS. .,„.,, _ ^-.^
Dan'sïe^asoù l'aménageur est entreprise utilisatrice et que le chantier ne peut être isolé de l'activité
du site, un plan de prévention sera établit enû-e l'aménageur et l'Inrap.

Article 5-2 - Engagements de l'aménageur

Il est préalablement rappelé que, conformément à l'article R. 523-32 du code du patrimome, k
conventîon-ne'peut~avoirlpour effet la prise en charge, par l'Inrap, de travaux ou d'aménagements du

chantier qu'impliquait, en tout état de cause, la réalisation du projet de l'aménageur.

Outre les travaux et aménagements qu'unpliquait la réalisation de son propre projet, l'aménageur
s'engage à :

fau-e son affaire de toutes les questions liées à l'occupation temporaire des terrains, de leurs abords
et de leurs voies d'accès et la libération des espaces de parking
fournir à l'Inrap tous renseignements utiles relatifs aux ouvrages privés situés dans ou sous
l'emprise des terrains fouillés (canalisations,... ) et à leurs exploitants
fournir à l'Inrap copie des analyses de sol et des éventuels rapports de pollutions
fournir à l'Inrap les'certificats d'urbanisme délivrés, le cas échéant, à l'aniénageur

- assurer, par tous moyens nécessaires, la mise en sécurité du site, notamment : assurer la clôture du
chantier en lien avec l'avancée des travaux,

- fournir à l'Inrap le projet d'aménagement, le plan topographique et un plan cadasta-al
fournir à l'Inrap le plan des distances de sécurité à respecter vis-à-vis des bâtiments existants en
élévation
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fournir à l'Inrap un état parcellaire indiquant les numéros de parcelle, les nom et adresse des
propnétaires

fournir à l'Iarap copie de l'étude géotechnique

Article 5-3 - Engagements de l'Inrap en matière d'environnement et de développement durable

L'Inrap intègre le développement durable et la préservation de l'enviroimement à sa démarche
scientifique et administrative. A cette fin, il définit et met en œuvre des mesures de protection dans'le
cadre de la réalisation des opérations de diagnostic d'archéologie préventive.

Article 5-4 - Conditions de restitution du terrain à l'issue de l'opération

A l'issue de l'opération, l'Inrap réalisera un rebouchage simple des tranchées à l'aide des matériaux du
site. Si au cours du chantier l'aménageur constatait que les matériaux étaient impropres à être réutilisé,
alors l'inrap restituerai le terrain sans rebouchage.

ARTICLE 6 - REPRESENTATION DE FTNRAP ET DE l'AMENAGEUR SUR LE TERRAIN -
CONCERTATION

Les personnes habilitées à représenter l'birap auprès de l'aménageur, notamment pour la signature des
procès verbaux mentionnés ci-dessus, sont :

Monsieur Claude LE POTIER, directeur de l'interrégion Grand Ouest de l'Inrap ou la personne
ayant reçu délégation à cette fin

Les personnes habilitées à représenter l'aménageur auprès de l'Inrap, notamment pour la signature des
procès verbaux mentionnés ci-dessus, sont :

Monsieur Mickaël QUERNEZ, maire ou la personne ayant reçu délégation à cette fm.

ARTICLE 7 - FIN DE L'OPERATION

Article 7-1 - Procès verbal de fin de chantier

Lorsqu'il cesse d'occuper le terrain constituant l'emprise du diagnostic, l'Inrap dresse un procès verbal
de fm de chantier, de façon contradictoire en présence d'un représentant de l'aménageur, en deux
exemplaires originaux dont l'un est remis à l'aménageur.

Ce procès-verbal a un triple objet :
il constate la cessation de l'occupation par l'Inrap et fixe en conséquence la date à partir de laquelle
l'Inrap ne peut plus être considéré comme responsable de la garde et de la surveillance du terrain
constituant l'emprise du diagnostic et à partir de laquelle l'aménageur recouvre l'usage de ce
terrain ;

il constate également l'accomplissement des obligations prévues par la présente convention et le
cas échéant les apports consentis par l'aménageur ;
il mentionne, le cas échéant, les réserves formulées par l'aménageur, sans pour autant que celles-ci
fassent obstacles au transfert de garde. Dans ce cas, un nouveau procès verbal constatera la levée
de ces réserves.

A défaut pour l'aménageur de se faire représenter sur les lieux, l'Inrap peut, en accord avec
l'aménageur, adresser le procès verbal de fm de chantier à ce dernier par îettre recommandée avec
accusé de réception à charge pour l'aménageur de le retourner signé à la direction interrégionale dans
les meilleurs délais.

En cas de désaccord entre l'Inrap et l'aménageur sur ce procès-verbal ou en cas de reûis de l'aménageur
de le signer, l'Inrap se réserve la possibilité de faire constater par huissier, à ses frais, l'état du terrain.
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L'Inrap adressera ce constat d'huissier à l'aménageur dont les parties conviennent qu'il vaudra procès-
verbal de fin de chantier.

Article 7-2 - Contrainte archéologique

Le procès-verbal de fin de chantier ne vaut pas libération du terram ni autorisation de réalisation des
travaux projetés par l'aménageur.

Il appartient au préfet de région, qui en informera directement l'aménageur, de déterminer les suites à
doimer au présent diagnostic dans les conditions prévues par l'article R. 523-19 du code du
patrimoine.

ARTICLE 8 - CONSEQUENCES POUR LES PARTIE DE DEPASSEMENT DES DELAIS
FIXES PAR LA CONVENTION - PENALITES DE RETARD

Article 8-1 - Domaine d'application des pénalités de retard

En application de l'article R. 523-31-4° du code du patrimoine, le dispositif de pénalités de retard
s'applique :

en cas de dépassement par l'aménageur des délais fixés à l'article 2-2 ci-dessus ;
en cas de dépassement par l'Inrap des délais fixés aux articles 4-2 et 4-3 ci-dessus

Aucune pénalité de retard ne peut être réclamée pour tout autre retard qui ne serait pas imputable à la
partie concernée et notamment en cas de circonstances particulières telles que définies par l'article 4-4
ci-dessus.

Article 8-2 - Montant, calcul et paiement des pénalités de retard

La pénalité due par l'aménageur sera de 10 € par jour ouvré de retard au-delà de la date de mise a
dtôposïtion du terrain prévue à l'article 2-2 Le nombre de jours à prendre en comPte sera celu
découlant de la date effective de mise à disposition du ten-ain constatée sur le procès verbal
correspondant.

Les pénalités seront déclenchées après mise en demeure de l'Inrap.

La pénalité due par l'Inrap sera de 10 € par jour ouvré de retard au-delà des délais prévus aux articles
4-2 et 4-3 (délais de réalisation de l'opération et date de remise du rapport de diagnostic). Le nombre
dej ours à prendre en compte sera celui découlant de la date effective de fin de r°Pération sur le terrain
constatée sur le procès verbal de fin de chantier ou de la date de remise du rapport de diagnostic par
l'Inrap au préfet de région.

Les pénalités seront déclenchées après mise en demeure de l'aménageur.

ARTICLE 9 - COMMUNICATIONS SCIENTIFIQUE - VALORISATION

Aux fins d'exercice de ses missions de service public d'exploitation scientifique des opérations
d'archéologie préventive et de diffusion de leurs résultats, de concours à la diffusion culturelle et à la
valorisation de l'archéologie, l'Inrap exerce toutes les activités qui se rattachent directement ou
indirectement à l'accomplissement de ses missions et exploite les droits directs et dérivés des résultats
qui en sont issus. Ïl est titulaire des droits d'auteur afférents aux œuvres créées dans le cadre de
îl'exercice-de-ses missions de service public. Il diffuse les résultats scientifiques de ses opérations selon
les modalités qu'il juge appropriées.
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Article 9-1 - Réalisation de prises de vue photographique et de tournages

i,.?^nllie.°!Îe de pexercicede ses missions de service public, et dans la mesure où lui seul peut
autoriser l'entrée sur les chantiers archéologiques placés sous sa responsabilité et dans'le'cadre'd^eTa
garde des objets mobiliers provenant de l'operation archéologique Aqui lui" est "confiée^lî

- realiser lui-même, directement ou par l'intermédiaire de prestataires, des prises de vues
î)hÏgraphiques Tt des toumages' quels qu'en soient les procédés et les supports, et exploiter
les images ainsi obtenues quelle qu'en soit la destination ;

~ autoriser des tiers à réalisereux-I"êmes, directement ou par l'intermédiaire de prestataires, des
prises de vues photographiques et des tournages et à exploiter ces images,'nonobstant "les
^utrela^toris^ti?ns éventuellement nécessaires - en particulier en ce qui concerne la propriété
des objets mobiliers et vestiges immobiliers photographiés ou filmés - dont ces tiers devront
faire leur affaire auprès des ayants droit (services del'Ètat, propriétaire du terram,... ).

S^^réalis?}°^de prises de vues PhotograPhiques ou de tournages par l'aménageur sur le présent
.

arcïîéol,̂ iqlle' Gst. soumis à l'accord préalable du responsable scientifique de Popération'a
l^.ap^uT l^éfi^tlon desmeilleures conditions de ces prises de vues ou tournages, eu égard au
î'eSld^s ?.glesde sécurité inliérentes au chantier et au plan de prévention établTentre"l;hrap~et
l'équipede tournage, aux caractéristiques scientifiques et au planning de l'opération. Cette démarche
vaut quels que soient les procédés, les supports et la destmation des images, et nonobstant les autres
!?^is,ations éventuellement nécessaires - en particulier en ce qui concerne le droit à l'image~des
archéologues présents sur le site, la propriété des objets mobiliers "et "vestiges" unmoMiCTs
photographiés ou filmés - dont l'aménageur devra faire son affaire.

Article 9-2 - Actions de communication locale autour du chantier

^sq^e.Jl'ïxîpïntation et la nature deropération archéologique le justifient, l'Inrap mettra en place un
dispositif d'information sur cette opération, son objet et ses modalités, auquel P£
éventuellement s'associer.

Article 9-3 - Actions de valorisation ou de communication autour de l'opération

L'Inrap et l'aménageur pourront convenu- de coopérer à toute action de communication ou de
^ onsation de la Présente °Pération et de ses résultats, notamment par convention partïcuUère à

le d'autres partenaires pourront être associés. Cette convention définira la nature et "les modalités
de réalisation de l'action que les parties souhaitent conduire, ainsi que les modalités de son
financement.

ARTICLE 10 - COMPETENCE JURTOICTIONNELLE

?^lïe. co-xîesitaïon p^uvant naître à l'occasion de l'interprétation ou de l'exécution de la présente
convention^ attribution de compétence est donnée au fribunal administratif de Rennes'aorès
épuisement des voies de règlement amiable.
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ARTICLE 11 - PIECES CONSTITUTWES DE LA CONVENTION

La convention comprend le présent document et les annexes suivantes
annexe l : Projet scientifique d'intervention
annexe 2 : Plan du terrain constituant l'emprise du diagnostic

Fait en deux exemplaires originaux
A CESSON SEVIGNE
Le

Pour l'Institut national de recherches

archéologiques préventives,
Par délégation de signahire, le directeur de
l'mterrégion Grand Ouest
Monsieur Claude LE POTIER

A

Le

Pour la Commune de QUIMPERLE,

Le maire
Monsieur Mickaël QUERNEZ

10/11



ANNEXE l
Projet scientifique d'intervention

ANNEXE 2

Plan de l'emprise du diagnostic

Département : MORBIHAN
Commune : QUIMPERLÉ
Lieu-dit : PLACE DES ECOLES
Références cadastrales : AR 593, 594
Surface totale de l'emprise du diagnostic : 5 306 m2
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Diagnostic archéologique D133769
QUIMPERLÉ (29), PLACE DES ÉCOLES

Projet scientifique d'inte /ention

1. - Identification administrative de l'opération

Région Bretagne Département Finistère
Commune Quimperlé

Lieu-dit PLACE DES ÉCOLES

Cadastre Quimperlé : AR 593, 594

•Prescription
Initiale

Modification

№ Arrêté
2020-118

Réception
21-04-2020

Surface

5306 m2

Attribution

13/05/2020
Envoi projet

20/08/20

Contexte particulierContexte actuel, Rural

Nature archéologique Non-stratifié

2. - Problématique scientifique

Conformément à l'arrêté de prescription n°2020-118, l'objet du diagnostic consiste à reconnaître
l'existence et l'état de consen/ation des vestiges archéologiques. Cette étude doit permettre de
rassembler tous les éléments techniques et scientifiques permettant l'élaboration d'un éventuel
ro'et de fouille réventive.

• Responsable d'opérstion pressenti :

A définir ultérieurement

3. - Contraintes techniques

Les contraintes techniques seront déterminées ultérieurement après contact avec l'aménageur.

4. - Méthodes et techniques envisagées

Le diagnostic consistera en la réalisation de tranchées de sondage régulièrement réparties sur
lensemble du projet. La surface sondée devra couvrir au moins 7°/o de l'emprise affectée par les
travaux Des fenêtres de décapage plus larges pourront être implantées afin d'évaluer plus
finement l'etat de conservation des vestiges. Un nettoyage manuel et le cas échéant, une fouille
par échantillonnage seront réalisés sur les vestiges les plus significatifs du site afin de caractériser
la nature et la chronologie des différentes entités archéologiques.
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5. " Volume des moyens prévus

Tranche Ferme

nar., s.^.Ajirc'-^çv.a

Responsable
0 ératioh
Technicien

11 jours 8 jours

20 jours ^

8 jours .4 jours

Tranche Provisionnelle

Re^lsabler- Meurs
Opéràtio.n

Technicien
Dessinateur

•'Spécialiste .
Cérami'.ue

(Etude
documentaire

Spéôialiste :
autre '"

To ographe

7 jours

14îôurs 3'ours '
10'ours '

4 jours

• 3'ours

5 jours :

12 jours

6 jours

2 'ours

te a. .̂ ite^'iffXaBfû'ctè: f-

Pelle à roues 4 jours 2 jours

6. -Durée de réalisation et calendrier prévisionnel

' • ' :„. /, •., •
8 Jours . ^7 jours -'. Fin, 2020 . '; ,

7. -Observations complémentaires

Le Directeur-adjoint Scientifique et Technique
•Nom du DAST .

Michel-Alain Baillieu

INRAP - Projet Scientifique d'Inten/ention - D133769
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